
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 70 (1961)

Heft: 8

Artikel: Essor et activité de la Croix-Rouge

Autor: Haug, Hans

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683839

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683839
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La 26" session de la Ligue des societes de la Croix-Rouge ä Prague

ESSOR ET ACTIVITE DE LA CROIX-ROUGE
Hans Haug, secretaire general de la Croix-Rouge suisse

Le Conseil des Gouverneurs de la Ligue des societes
de la Croix-Rouge, qui a coutume de se reunir tous les
deux ans, a tenu ses dernieres assises ä Prague, du 1er

au 7 octobre 1961. Soixante et une societes nationales
de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du Lionet

Soleil-Rouges avaient repondu ä l'invitation de la

Croix-Rouge tchecoslovaque. De son cöte, le Comite
international de la Croix-Rouge etait represents par
une importante delegation. Les debats furent diriges
de fagon magistrate par le president de la Ligue, le
Canadien John-A.MacAulay; malgre la tension actuelle,
la seance se deroula dans le meilleur esprit et donna
des resultats qui influenceront favorablement le travail
et l'essor de la Croix-Rouge.

Une fois de plus, l'on a pu constater ä Prague que,
meme aujourd'hui, il est possible de collaborer sur le
plan universel et de trouver des solutions communes
dans le domaine humanitaire, lorsque l'on fait volon-
tairement abstraction de toute divergence d'opinion
politique et ideologique. Or, s'il est une organisation
internationale qui ne doit jamais negligerde rechercher
cette collaboration, c'est effectivement la Croix-Rouge.

Car c'est la Croix-Rouge, avec ses societes nationales,
sa Ligue et son Comite international qui, en cas de

conflit, sera appelee ä maintenir les contacts, ä etablir

des ponts permettant de sauver des vies et de soulager
des souffrances. Peut-etre meme sera-t-elle seule en

mesure de remplir un tel role.

Developpement du mouvement de la Croix-Rouge

Le Conseil des Gouverneurs a decide l'admission, au
sein de la Ligue, de trois societes de Croix-Rouge
düment reconnues par le Comite international de la
Croix-Rouge, soit les societes du Cambodge, de la Nigeria
et du Togo. Le nombre des societes affiliees ä la Ligue
a ainsi passe ä quatre-vingt sept; vingt-six d'entre
elles ont ete creees apres la Deuxieme Guerre mondiale.
Selon les statistiques les plus recentes, les societes
nationales groupent au total 125 millions de membres
et de collaborateurs volontaires. A ce chiffre viennent
s'ajouter plus de 50 millions d'adolescents affilies au
mouvement de la Croix-Rouge de la Jeunesse.

L'une des täches importantes que la Ligue aura d

remplir au cours des annees ä venir sera de promouvoir
le developpement de societes de Croix-Rouge de creation

recente ou encore insuffisamment developpees en

Asie, en Afrique et en Amerique latine. 11 s'agira en

premiere ligne de former les cadres — volontaires ou
professionnels — de ces societes, afin qu'ils puissent
tirer profit des experiences faites par les societes d'ins-

Les pavilions des 61 nations representees (lottent sur l'Hötel International, siege de la 26e session
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Le president de la Ligue,
M. John-A. MacAulay,
et son secretaire general,
M. G. Henrik T.-W. Beer

titution plus ancienne et baser leur activite sur les

principes sur lesquels reposent l'organisation et l'ethique
de la Croix-Rouge.

Ce programme de formation comportera l'organisation

de cours speciaux et de sejours d'etudes, ainsi que
la delegation d'experts sur les lieux. Sa realisation ne-
cessite des fonds et surtout des collaborateurs qualifies
qui seront mis ä disposition par les secretariats de
Geneve et certaines societes nationales. II serait fort
souhaitable que la Suisse, en sa qualite de pays d'ori-
gine de la Croix-Rouge, porte interet et participe avec
largesse ä cette forme de l'ceuvre generale entreprise
en faveur des pays en voie de developpement.

Elections

Lors de sa derniere session, le Conseil des Gouverneurs

eut a proceder k l'election, pour un nouveau
mandat de quatre ans, du president, de cinq vice-presidents

et de huit membres du Comite executif. John-
A. MacAulay (Canada) fut reelu ä l'unanimite en qua-
lite de president. L'assemblee confirma ensuite dans
leurs fonctions de vice-presidents le general Alfred
Gruenther (USA), la princesse Amrit Kaur (Inde), la
comtesse A. de Limerick (Grande-Bretagne) et le pro-
fesseur G.-A. Miterev (Union sovietique); eile elut en-
suite Mme S. Gabru (Ethiopie) en remplacement du Dr
M. Morales (Venezuela). La Ligue ayant son siege en
Suisse, le professeur A. von Albertini en tant que
president de la Croix-Rouge Suisse en est vice-president
permanent. Les societes nationales du Chili, de la Nigeria,
de Norvege, des Pays-Bas, des Philippines, de Pologne,
de la Republique federate d'Allemagne et de Tcheco-
slovaquie ont ete appelees ä faire partie du Comite
executif, compose de 21 membres et qui se reunit
annuellement. #

OPERATIONS DE SECOURS

Les refugies algeriens en Afrique du Nord
Dans le domaine des actions de secours, la plus im-

portante question qu'avait ä trancher le Conseil des

Gouverneurs concernait la participation future de la
Ligue aux vastes operations d'entraide menees en com-
mun avec le Haut-commissariat des Nations unies pour
les refugies en faveur des Algeriens ayant trouve
refuge en Tunisie et au Maroc.

Les rapports qui furent presentes par le haut-com-
missaire, M. Felix Schnyder, et le secretariat de la
Ligue faisaient ressortir que jusqu'au 31 juillet 1961,

soit pendant deux ans et demi, il a ete consacre ä cette
ceuvre, sous forme de contributions en especes et en
nature, un montant global de 70 millions de francs
suisses. La participation des Societes de Croix-Rouge
et d'autres organisations privees s'est elevee a 51

millions de francs, celle du Haut-commissariat k 19 millions.
Grace ä la campagne de secours mise sur pied en

leur faveur, les refugies, au nombre d'environ 300 000,

beneficient de distributions de vivres, de vetements, de

couvertures et de tentes; 164 centres de distribution de
lait sont en fonction et 90 000 enfants y regoivent chaque
jour une ration de lait. La Ligue a en outre installe des

postes de distribution de soupe et des dispensaires; eile
s'efforce egalement d'assurer une instruction elemen-
taire aux enfants qui ne peuvent frequenter les ecoles
locales. Jusqu'ici, il ne s'est pas revele possible et bien
qu'on le souhaite beaucoup, de procurer une occupation
reguliere aux refugies algeriens adultes, etant donne
le grand nombre de chomeurs que comptent la Tunisie
et le Maroc.

II est peu concevable que la Ligue poursuive pendant
des annees une ceuvre d'aussi vaste envergure. La Croix-
Rouge, en effet, a pour täche d'apporter les secours
immediats, l'octroi d'une aide de longue duree etant, si
possible, confiee ä d'autres institutions. Apres que M.
Schnyder eut expose de maniere saisissante que, dans
les circonstances actuelles, le retrait de la Ligue aurait
des repercussions fatales, en ce sens notamment que
l'appui quasi universel qui fut consenti jusqu'ici aux
operations deviendrait problematique, le Conseil des

Gouverneurs, se basant sur une proposition americaine
et russe, decida ä l'unanimite de garantir la participation

ä venir de la Ligue jusqu'ä la fin du premier
semestre de 1962. Le president et le secretaire general
de la Ligue sont habilites ä decider la prolongation de

l'activite de la Ligue au-delä de cette date; en automne
1962, le Comite executif de la Ligue examinera ä
nouveau le probleme et prendra une decision pour l'avenir.
Les societes nationales de la Croix-Rouge sont invitees
ä ne pas se desinteresser des refugies algeriens et k
soutenir le programme prevu pour 1962, programme
dont le coüt s'elevera ä 35 millions de francs.
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L'aide au Congo

L'ceuvre d'entraide qu'accomplit la Ligue au Congo
fit egalement l'objet d'un rapport circonstancie. La
premiere phase de la campagne fut l'envoi d'equipes medicates;

celles-ci eurent pour role de remplacer le
personnel beige, qui avait quitte le pays, dans les höpi-
taux des grands centres et de localites eloignees. Vingt-
trois societes nationales ont apporte leur concours ä

cette aide; elles mirent ä disposition cinquante-sept
equipes reunissant cent soixante-huit medecins, infir-
mieres, infirmiers, assistants de laboratoire et autre
personnel. La phase de l'assistance medicale, qui d'em-
blee eut le caractere d'une aide d'urgence, a pris fin
en juin 1961; ä cette date, les equipes croix-rouge ont
ete remplacees par du personnel medical engage pour
de plus longues periodes par 1'Organisation mondiale
de la Sante. L'unite medicale de la Croix-Rouge suisse
constitue une exception; forte de 20 membres, cette
equipe continue ä assurer I'exploitation de l'Höpital
Kintambo, d Leopoldville. Des le debut de son entree
en fonction, l'unite medicale suisse fut mise au benefice

d'un Statut special, en ce sens qu'elle a ete deleguee
au Congo au nom du Conseil federal, agissant sur de-
mande directe des Nations unies.

Autres problemes congolais

Des l'automne 1960, la Ligue a ete amenee ä prendre
en mains d'autres täches. II s'est agi d'apporter des

secours ä la population congolaise victime de la famine,
notamment aux refugies. Des distributions de lait, dont
beneficierent journellement 150 000 meres et enfants
furent organisees en parfaite collaboration avec les

organes des Nations unies et la Croix-Rouge congolaise.
L'an prochain, l'aide alimentaire se poursuivra avec le

Une seance du Comite executif

DECLARATION DES PRINCIPES
DE LA CROIX-ROUGE

(Texte adopte par le Conseil des delegues reuni ä Prague)

Humanite. — Nee du souci de porter secours sans
discrimination aux blesses des champs de ba-
taille, la Croix-Rouge, sous son aspect
international et national, s'efforce de prevenir et
d'alleger en toutes circonstances les souffrances
des hommes. Elle tend ä proteger la vie et la
sante ainsi qu'ä faire respecter la personne
humaine. Elle favorise la comprehension mu-
tuelle, l'amitie, la cooperation et une paix
durable entre tous les peuples.

Impartialite. — Elle ne fait aucune distinction
de nationalite, de race, de religion, de
condition sociale et d'appartenance politique. Elle
s'applique seulement ä secourir les individus
ä la mesure de leur souffranee et de subvenir
par priorite aux detresses les plus urgentes.

Neutralite. — Afin de garder la confiance de

tous, eile s'abstient de prendre part aux hos-
tilites, et, en tout temps, aux controverses
d'ordre politique, racial, religieux et philo-
sophique.

Independance. — La Croix-Rouge est indepen-
dante. Auxiliaires des pouvoirs publics dans
leurs activites humanitaires et soumises aux
lois qui regissent leurs pays respectifs, les
Societes nationales doivent pourtant conserver
une autonomie qui leur permette d'agir tou-
jours selon les principes de la Croix-Rouge.

Caractere benevole. — La Croix-Rouge est une
institution de secours volontaire et des-
interessee.

Unite. — II ne peut y avoir qu'une seule Societe
de la Croix-Rouge dans un meme pays. Elle
doit etre ouverte ä tous et etendre son action
humanitaire au territoire entier.

Universalite. — La Croix-Rouge est une institu¬
tion universelle, au sein de laquelle toutes les
Societes ont des droits egaux et le devoir de
s'entraider.

concours du Fonds de secours ä l'enfance des Nations
unies.

Au Congo, la Ligue s'occupe encore des refugies
d'Angola dont le nombre est estime ä 130 000 et qui ont
avant tout besoin de vivres et de soins medicaux.
L'oeuvre des Eglises protestantes, Caritas et la Croix-
Rouge congolaise participent avec la Ligue aux operations

de secours en faveur des refugies d'Angola. De-
puis peu, la Croix-Rouge portugaise est intervenue elle
aussi en installant un certain nombre de postes sani-
taires le long de la frontiere. Les Nations unies sou-
tiennent de leur cote l'oeuvre d'entraide en fournissant
des vivres et en mettant des vehicules ä disposition.

Le bilan de l'aide aux paralyses marocains

La presentation du rapport concernant la campagne
d'entraide en faveur des paralyses des huiles au Maroc,
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qui s'est achevee le 30 juin 1961, fournit l'occasion de

rendre un temoignage de reconnaissance et de gratitude.

Seize societes nationales ont participe ä cette
ceuvre dont le debut remonte ä novembre 1959, et ont
delegue cent quatre-vingt specialistes qui ont travaille
dans les centres de reeducation. La contribution finan-
ciere des societes nationales — sous forme de fourniture
de materiel et de mise ä disposition de personnel —
s'est elevee ä 3,6 millions de francs environ.

Quant aux resultats obtenus, ils sont etonnants et
rejouissants. Sur les 10 000 victimes de I'intoxication,
seules 272 ont encore besoin de soins aujourd'hui et le
85 % des patients peuvent etre consideres comme re-
tablis. La Croix-Rouge suisse, qui a mis a disposition
quarante-cinq specialistes et deux medeeins en chef,
en la personne du D'W. Zinn et en celle du Dr D. Gross,
est particulierement satisfaite de l'heureuse issue de

cette ceuvre d'entraide internationale. (ä suivre)

Les societes de Croix-Rouge de la Nigeria et du Togo ont ete admises, avec celle du Cambodge, comme membres de laLigue.
Celle-ci compte aujourd'hui 87 societes membres (Photos Ligue)

SECOURS A L'ETRANGER

Des couvertures de Iaine pour les sinistres d'Athenes

Dans les environs d'Athenes, plus de 4000 per-
sonnes sont demeurees sans abri ä la suite des inon-
dations et des cyclones qui ont sevi au debut de
novembre sur la capitale hellenique. La Ligue des societes
de la Croix-Rouge a demande ä quelques societes nationales

de lui remettre des secours ä l'intention des sinistres.

La Croix-Rouge Suisse a fait parvenir par voie
aerienne 300 couvertures de laine ä la Croix-Rouge
hellenique.

*

La Ligue des societes de la Croix-Rouge a pu annoncer
le 13 novembre qu'un total de 3200 couvertures avaient
pu etre envoyees d'urgence ä Athenes grace aux dons

des Croix-Rouges de France, d'Italie, des Pays-Bas, de
Suede et de Suisse, et grace ä l'aide apportee pour cette
expedition par plusieurs compagnies aeriennes. La Croix-
Rouge americaine a fait don de son cote de 3000 dollars
pour l'achat de secours en Grece, la Croix-Rouge autri-
chienne de la Jeunesse a expedie 1000 trousses de

secours en cas de catastrophe ainsi qu'une somme de
10 000 shillings, et la Croix-Rouge canadienne a mis
5000 dollars ä disposition et envoye huit caisses de
vetements.

*

Le bilan de la catastrophe grecque

Selon les renseignements fournis ä la Ligue par la
Croix-Rouge hellenique, les tempetes dechainees sur la
Grece ont laisse 4000 sans-abris et fait 43 morts et
256 blesses.
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